
N° 500 
 

SÉNAT 
SESSION ORDINAIRE DE 2020-2021 

 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 31 mars 2021 

AVIS 

PRÉSENTÉ 

au nom de la commission des finances (1) sur la proposition de loi tendant à inscrire 
l’hydroélectricité au cœur de la transition énergétique et de la relance économique, 

Par Mme Christine LAVARDE, 

Sénateur 

 

 

(1) Cette commission est composée de : M. Claude Raynal, président ; M. Jean-François Husson, rapporteur général ; 
MM. Éric Bocquet, Emmanuel Capus, Bernard Delcros, Vincent Éblé, Charles Guené, Mme Christine Lavarde, MM. Dominique 
de Legge, Albéric de Montgolfier, Didier Rambaud, Jean-Claude Requier, Mmes Sophie Taillé-Polian, Sylvie Vermeillet, 
vice-présidents ; MM. Jérôme Bascher, Rémi Féraud, Marc Laménie, Stéphane Sautarel, secrétaires ; MM. Jean-Michel Arnaud, 
Arnaud Bazin, Mme Nadine Bellurot, M. Christian Bilhac, Mme Isabelle Briquet, MM. Michel Canevet, Vincent Capo-Canellas, 
Thierry Cozic, Philippe Dallier, Vincent Delahaye, Philippe Dominati, Mme Frédérique Espagnac, MM. Éric Jeansannetas, Patrice 
Joly, Roger Karoutchi, Christian Klinger, Antoine Lefèvre, Gérard Longuet, Victorin Lurel, Hervé Maurey, Sébastien Meurant, 
Jean-Marie Mizzon, Claude Nougein, Mme Vanina Paoli-Gagin, MM. Paul Toussaint Parigi, Georges Patient, Jean-François Rapin, 
Teva Rohfritsch, Pascal Savoldelli, Vincent Segouin, Jean Pierre Vogel. 
Voir les numéros : 

Sénat : 389 et 496 (2020-2021) 

 
 





- 3 - 
 

S O M M A I R E  
 

Pages 

L’ESSENTIEL .......................................................................................................................... 5 

EXAMEN DES ARTICLES ...................................................................................................13 
• ARTICLE 12  Exonération de principe de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) pour les parties des installations hydroélectriques destinées à 
la préservation de la biodiversité et de la continuité écologique ....................................13 
• ARTICLE 13  Création d’une réduction d’impôt sur le revenu pour les 
propriétaires de « moulins à eau », pour les dépenses de travaux réalisés et 
d’équipements acquis pour leur mise en conformité avec les règles de préservation 
de la biodiversité et de restauration de la continuité écologique ....................................21 
• ARTICLE 14  Suramortissement sur l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et l’impôt sur les sociétés pour les exploitants d’installations 
hydrauliques autorisées, à raison des biens acquis pour leur mise en conformité 
avec les règles de préservation de la biodiversité et de restauration de la continuité 
écologique ..............................................................................................................................26 
• ARTICLE 15  Exonération facultative de taxe foncière sur les propriétés bâties et 
de contribution foncière des entreprises pour les nouvelles installations 
hydroélectriques jusqu’à deux ans après leur mise en service ........................................31 
• ARTICLE 16  Exonération d’IFER pour les stations de transfert d’énergie par 
pompage (STEP) ....................................................................................................................35 

EXAMEN EN COMMISSION ..............................................................................................41 

LISTE DES PERSONNES ENTENDUES ............................................................................49 

LA LOI EN CONSTRUCTION ............................................................................................51 

 

 





- 5 - 
 

L’ESSENTIEL 
 

Réunie le 31 mars 2021 sous la présidence de M. Claude Raynal, 
président, la commission des finances a examiné le rapport de 
Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis, sur les articles 12 à 16 de la 
proposition de loi n° 389 (2020-2021) tendant à inscrire l’hydroélectricité au 
cœur de la transition énergétique et de la relance économique, enregistrée 
à la Présidence du Sénat le 25 février 2021 et présentée par 
M. Daniel Gremillet. 

Composée de quatre chapitres, la proposition de loi vise à rénover le 
cadre législatif portant sur les installations hydroélectriques afin d’inscrire 
l’hydroélectricité au cœur de la transition énergétique. 

La commission des finances s’est vue déléguer au fond par la 
commission des affaires économiques l’examen des articles 12 à 16 du 
chapitre III, destiné à renforcer les incitations fiscales afférentes aux 
projets d’énergie hydraulique. 

 

I. LA PROPOSITION DE LOI ENTEND ACCORDER À LA FILIÈRE 
HYDROÉLECTRIQUE UN ALLÉGEMENT DE LA PRESSION 
FISCALE, TANT EN MATIÈRE D’IMPÔTS LOCAUX QUE 
D’IMPÔTS D’ÉTAT, AFIN DE SOUTENIR SON MODÈLE 
ÉCONOMIQUE ET SON DÉVELOPPEMENT 

A. LA FILIÈRE HYDROÉLECTRIQUE, EN PARTICULIER LA « PETITE 
HYDROÉLECTRICITÉ », BÉNÉFICIE DE SOUTIENS PUBLICS TOUT EN 
ÉTANT CONFRONTÉE À DES COÛTS SIGNIFICATIFS POUR QUE SES 
INSTALLATIONS SOIENT CONFORMES À LA RÉGLEMENTATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Première source d’électricité renouvelable et deuxième source 
d’électricité en France, l’hydroélectricité représente une puissance installée 
de 25,6 gigawatts (GW) sur le territoire national. Variable selon les années, la 
production hydroélectrique couvre en moyenne 13,5 % de la consommation 
électrique nationale. Le parc hydroélectrique français compte plus de 
2 500 installations soumises à deux régimes juridiques distincts selon la 
puissance maximale brute : 

- les installations de moins de 4,5 mégawatts (MW) sont soumises 
au régime de l’autorisation environnementale. Elles sont environ 2 100 et 
représentent 10 % de la puissance totale du parc ; 

- les installations de plus de 4,5 MW sont soumises au régime de 
concessions. 400 installations environ sont soumises à ce régime juridique, 
représentant 90 % de la puissance totale du parc. 
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Selon les conventions, la « petite hydroélectricité », principalement 
ciblée par la proposition de loi, peut désigner les installations d’une 
puissance inférieure à 4,5 MW (5 % du parc) ou à 10 MW (8 % du parc). 

Les objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 
visent à augmenter la capacité de production de 900 à 1 200 MW d’ici 2028, 
pour atteindre une capacité de production de 26,4 à 26,7 GW. 

L’État apporte un soutien, principalement pour la « petite 
hydroélectricité », qui prend principalement deux formes :  

- le guichet ouvert, pour les installations de moins de 1 MW, à 
travers un contrat d’obligation d’achat ou de complément de 
rémunération ; 

- des appels d’offres organisés par la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE), pour les installations neuves entre 1 MW et 4,5 MW. 

Les installations concédées peuvent également faire l’objet d’un 
complément de rémunération. 

Par ailleurs, les installations hydroélectriques sont soumises aux 
règles relatives à la préservation de la biodiversité et à la restauration de la 
continuité écologique. Par exemple, sur les cours d’eau dits « de 
catégorie 2 », les établissements doivent installer des dispositifs destinés à 
préserver la biodiversité. Le nouveau classement des cours d’eau a conduit 
à la mise en place de nombreux dispositifs pour la montaison des poissons et 
sédiments, pour la dévalaison ou encore pour contourner les barrages. 

Ainsi, le renforcement des exigences environnementales, notamment 
le nouveau classement des cours d’eau, a pu entraîner un renchérissement 
des investissements initiaux pour les nouvelles centrales, et représente un 
coût conséquent pour les centrales existantes. Au-delà du coût 
d’investissement, ces dispositifs génèrent des dépenses d’entretien ainsi que 
des pertes d’exploitation. Ces coûts sont néanmoins très hétérogènes d’une 
installation à une autre. 

Les coûts liés à la continuité écologique sont pris en compte dans les 
tarifs de soutien au guichet ainsi que dans le prix proposé par le producteur 
lorsqu’il participe à un appel d’offres. 

Concernées par l’article 16 de la proposition de loi, les stations de 
transfert d’énergie par pompage (STEP) ne font pas partie de la « petite 
hydroélectricité ». Installations hydrauliques de stockage permettant de 
restituer rapidement de l’électricité, les STEP offrent des avantages de 
flexibilité.  

Six STEP sont actuellement en service en France pour une puissance 
installée d’environ 5 GW, soit environ 17 % de la puissance hydroélectrique 
totale installée en France. Elles peuvent mobiliser une puissance de 4 GW en 
moins de dix minutes. 
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La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) considère que 
les STEP « restent aujourd’hui les seuls moyens de stockage 
économiquement compétitifs ». Toutefois, elle ajoute que les conditions de 
marché ne suffisent pas à rentabiliser un nouvel investissement sans que 
des aides de court terme ne soient allouées. Pourtant, comme le rappelle 
la PPE, les STEP ont un potentiel de développement de 1,5 GW à 
horizon 2030 – un potentiel qui pourrait même s’accroître encore 
significativement à horizon 2050 en raison de la place croissante des énergies 
renouvelables intermittentes dans le mix énergétique. 

B. LA PROPOSITION DE LOI ENTEND ÉLARGIR LES EXONÉRATIONS 
DE FISCALITÉ LOCALE ACCORDÉES À LA FILIÈRE 
HYDROÉLECTRIQUE 

L’article 172 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 donne la possibilité aux communes et aux établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) d’exonérer de la part de 
taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) qui leur revient les 
installations hydroélectriques, pour les parties destinées à la préservation de 
la biodiversité et de la continuité écologique (article 1382 G du code général 
des impôts). 

Dans la mesure où il s’agissait d’une exonération facultative, la 
commission des finances avait considéré lors de l’examen de la loi de 
finances pour 2019 que l’exonération de TFPB ouvrait une possibilité 
bienvenue aux collectivités territoriales. 

L’article 12 de la proposition de loi prévoit de faire de cette 
exonération le principe, sauf délibération contraire des communes et 
des EPCI. 

L’article 15 propose de permettre aux communes et aux EPCI 
d’instituer par délibération une exonération de TFPB et de cotisation 
foncière des entreprises (CFE) pour les nouvelles installations 
hydroélectriques, jusqu’à deux ans après leur mise en service. 

L’article 16 prévoit de permettre aux collectivités territoriales, ainsi 
qu’aux EPCI, de prendre des délibérations pour exonérer d’imposition 
forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) les STEP. 

C. LA PROPOSITION DE LOI ENTEND ÉGALEMENT ALLÉGER LA 
PRESSION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS D’ÉTAT À LAQUELLE 
EST SOUMISE LA FILIÈRE HYDROÉLECTRIQUE 

L’article 13 crée une réduction d’impôt sur le revenu en faveur de 
la conciliation des activités hydroélectriques des moulins à eau avec les 
règles relatives à la préservation de la biodiversité et à la restauration de la 
continuité écologique. Les dépenses éligibles à la réduction d’impôt 
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doivent être définies par un arrêté conjoint du ministre chargé de l’énergie et 
du ministre chargé du budget. Seraient éligibles les dépenses payées entre le 
1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023. La réduction d’impôt s’élèverait à 
30 % des dépenses, dans la limite d’un plafond de 20 000 euros par 
contribuable.  

L’article 14 crée un suramortissement de 40 % sur l’impôt sur le 
revenu et l’impôt sur les sociétés (IS) pour les exploitants d’installations 
hydrauliques autorisées, à raison des biens acquis pour leur mise en 
conformité avec les règles de préservation de la biodiversité et de 
restauration de la continuité écologique. 

 

II. LA COMMISSION DES FINANCES A AMÉNAGÉ LES DISPOSITIFS 
FISCAUX DÉROGATOIRES PROPOSÉS AFIN DE MIEUX 
LES CIBLER, DE LES RENDRE PLUS EFFICACES, D’ÉVITER 
LES EFFETS D’AUBAINE TOUT EN PRÉSERVANT LE LIBRE CHOIX 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES EN MATIÈRE 
D’EXONÉRATIONS FISCALES 

A. EN MATIÈRE D’EXONÉRATIONS DE FISCALITÉ LOCALE, LA 
COMMISSION DES FINANCES S’ATTACHE À PRÉSERVER LE LIBRE 
CHOIX DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

La commission des finances a décidé de supprimer l’article 12, dès 
lors qu’il instaurait une exonération de principe de TFPB sur les 
installations hydroélectriques pour les parties destinées à la préservation de 
la biodiversité et de la continuité écologique.  

La TFPB sur les équipements destinés à la préservation de la 
biodiversité et de la continuité écologique représente en effet une recette 
significative pour les collectivités concernées. C’est d’ailleurs la raison pour 
laquelle très peu d’installations ont obtenu de la part des collectivités 
locales l’exonération facultative de TFPB déjà prévue. Ce dispositif 
d’exonération de principe serait en outre source de complexité pour les 
collectivités et certaines pourraient perdre des ressources conséquentes par 
simple méconnaissance du dispositif. Une exonération d’office, revêtant un 
caractère quasi-obligatoire, ôterait également l’objectif que sous-entendait 
l’exonération facultative, à savoir une exonération laissée à la discrétion des 
collectivités. 

 

En conséquence, la commission des finances a adopté 
l’amendement COM-23 supprimant l’article 12. 

 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-23.html
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En dépit de réserves, la commission des finances n’a pas souhaité 
s’opposer à l’adoption de l’article 15, dans la mesure où les exonérations 
de TFPB et de CFE sur les nouvelles installations demeurent entièrement 
facultatives. En outre, peu d’installations hydroélectriques sont mises en 
service chaque année, de sorte que peu de collectivités locales seraient 
concernées. 

Toutefois, il y a lieu de préciser que les entreprises de la filière 
hydroélectrique bénéficient d’ores et déjà d’une diminution de la pression 
fiscale permise par la baisse des impôts de production prévue par la 
loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances initiale pour 2021. La 
modernisation du calcul de la CFE des locaux industriels devrait par 
exemple permettre une baisse de moitié de l’impôt dû. 

Au-delà de ces baisses « obligatoires » d’impôts locaux, et outre 
l’exonération facultative de TFPB possible pour les parties des installations 
hydroélectriques destinées à la préservation de la biodiversité et de la 
continuité écologique, l’article 120 de la loi de finances pour 2021 prévoit 
également un nouveau dispositif d’exonération facultative de CFE sur les 
créations et extensions d’entreprises, dont bénéficie la filière 
hydroélectrique. 

Par ailleurs, la création de nouvelles exonérations de fiscalité locale 
est source de complexification de notre législation fiscale. 

Ensuite, même si l’exonération d’IFER ne permettra pas de 
restaurer la rentabilité du modèle économique des STEP, la commission 
des finances propose l’adoption de l’article 16 sans modification, dans la 
mesure où l’exonération proposée reste facultative. 

Compte tenu de la puissance installée aujourd’hui, si chacune des 
collectivités concernées prenait une délibération visant à exonérer les STEP 
d’IFER, la diminution des recettes de fiscalité locale s’élèverait à 16 millions 
d’euros. 

Néanmoins, il ressort des auditions réalisées dans le cadre du 
présent rapport, comme des études réalisées sur les STEP, que l’exonération 
d’IFER ne semble pas suffisante pour garantir la rentabilité du modèle 
économique des STEP. 
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B. LA COMMISSION A DÉCIDÉ DE MIEUX CIBLER LES ALLÈGEMENTS 
D’IMPÔTS D’ÉTAT PROPOSÉS AUX ARTICLES 13 ET 14 

La commission des finances a décidé d’aménager les 
caractéristiques de la réduction d’impôt sur le revenu prévue à l’article 13, 
afin d’en améliorer le ciblage. 

Elle a d’abord souhaité que la réduction d’impôt puisse s’appliquer 
plus rapidement en étendant le champ des dépenses éligibles à celles payées 
en 2021. 

 

Pour ce faire, la commission des finances a adopté l’amendement COM-25. 

 

La commission des finances a également souhaité améliorer le 
ciblage de la réduction d’impôt : 

- d’une part, pour les ménages acquittant un montant faible 
d’impôt sur le revenu, elle a souhaité ouvrir la possibilité, lorsque le 
montant de la réduction d’impôt excède l’impôt dû, d’imputer l’excédent 
sur les cinq années suivantes ; 

- d’autre part, en contrepartie de cet assouplissement, et afin d’en 
limiter le coût pour l’État, elle a décidé d’abaisser le plafond de la réduction 
d’impôt de 20 000 euros à 10 000 euros par contribuable. 

 

Ces aménagements sont contenus dans l’amendement COM-27 adopté par la 
commission des finances. 

 

La commission des finances a souhaité mieux cibler le dispositif 
de suramortissement prévu à l’article 14. 

Le poids des investissements dans les équipements requis pour 
une mise en conformité avec les règles de préservation de la biodiversité et 
de restauration de la continuité écologique est très hétérogène selon les 
entreprises. Aussi, le dispositif fiscal proposé paraît insuffisamment ciblé. 

En outre le suramortissement ne semble pas être l’outil le plus 
adapté pour soutenir les exploitants dans l’acquisition d’équipements pour 
se conformer aux règles environnementales. En effet, il ne s’agit pas d’une 
aide immédiate, mais d’un outil ciblant uniquement les entreprises 
dégageant un bénéfice imposable, sur lequel s’impute le suramortissement. 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-25.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-27.html
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Compte tenu des coûts importants pesant sur les exploitants, dont la 
croissance est plus importante que celle des tarifs d’achat ou autre 
mécanisme de soutien, la commission des finances a souhaité recentrer le 
dispositif, en le ciblant sur les installations autorisées ne bénéficiant pas 
de soutien public au titre des tarifs de soutien en guichet ou des procédures 
de mises en concurrence. 

 

Pour ce faire, la commission des finances a adopté l’amendement COM-29. 

 

 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-29.html
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

 ARTICLE 12 
 

Exonération de principe de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
pour les parties des installations hydroélectriques destinées 

à la préservation de la biodiversité et de la continuité écologique 

 

.  

Depuis 2019, le code général des impôts permet aux communes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) d’instituer par 
délibération une exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), 
pour la part qui leur revient, pour les parties des installations hydroélectriques 
destinées à la préservation de la biodiversité et de la continuité écologique. 

Le présent article prévoit de faire de cette exonération le principe, sauf 
délibération contraire des communes et des EPCI. 

La commission des finances a souhaité supprimer cet article, par 
l’amendement COM-23, dès lors que la TFPB sur ces équipements représente 
une recette souvent importante pour les collectivités concernées. La 
transformation d’une exonération facultative en exonération de principe aurait 
ainsi un impact conséquent sur leurs recettes, au-delà de la source de complexité 
qu’elle représente pour ces dernières. Une exonération d’office, revêtant un 
caractère quasi-obligatoire, ôterait également l’objectif que sous-entendait 
l’exonération facultative, à savoir une exonération laissée à la discrétion des 
collectivités. 

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : AFIN DE CONCILIER LES ACTIVITÉS 
HYDROÉLECTRIQUES AVEC LES RÈGLES RELATIVES À LA 
PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ ET À LA RESTAURATION 
DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE, LE LÉGISLATEUR A CRÉÉ 
UNE EXONÉRATION DE TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 
BÂTIES POUR LES PARTIES DES INSTALLATIONS 
HYDROÉLECTRIQUES DESTINÉES AU RESPECT DE CES RÈGLES 

A. L’HYDROÉLECTRICITÉ, UNE ÉNERGIE RENOUVELABLE 
BÉNÉFICIANT DE SOUTIEN PUBLIC  

L’hydroélectricité, qui transforme l’énergie des lacs, des cours d’eau 
et des marées en électricité, est la première source d’électricité renouvelable 
et la deuxième source d’électricité en France. Au 31 décembre 2020, le parc 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-23.html
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hydroélectrique français totalise 25,6 GW de puissance installée pour une 
production de 60,8 TWh sur l’ensemble de l’année 2020. La production 
hydraulique, qui varie fortement selon les années en fonction des conditions 
hydrologiques, couvre 13,5 % de la consommation électrique nationale1. 

Le parc hydraulique français compte plus de 2 500 installations, 
dont plus de 90 % sont des centrales au fil de l’eau (voir encadré ci-dessous).  

 

On distingue plusieurs types d’installations hydroélectriques en fonction de la durée de 
remplissage de leur réservoir : 

- les installations dites « au fil de l’eau », qui turbinent tout ou partie du débit d’un cours 
d’eau en continu. Leur capacité de modulation est très faible et leur production dépend du 
débit des cours d’eau ; 

- les installations dites par « éclusées », qui disposent d’une petite capacité de stockage, 
comprise entre 2 heures et 400 heures de production. Ces installations permettent une 
modulation journalière ou hebdomadaire de la production en accumulant dans leurs 
retenues des volumes d’eau qui seront turbinés pendant les pics de consommation ; 

- les installations dites « centrale de lac » disposant d’une retenue plus importante. Ces 
installations accumulent des volumes d’eau dans des retenues de taille conséquente 
nécessitant le plus souvent des barrages de grande taille, généralement à l’aval des 
moyennes et hautes montagnes. Ces installations permettent de diminuer l’exposition aux 
conditions hydrologiques ; 

- les « stations de transfert d’énergie par pompage » ou STEP, utilisées pour le stockage de 
l’énergie électrique : ces installations permettent de pomper pendant les périodes de 
moindre consommation d’électricité vers un réservoir haut des volumes d’eau pour les 
turbiner pendant les pics de consommation. 

Source : site du ministère de la transition écologique 

 

Les installations hydroélectriques sont soumises à deux régimes 
juridiques distincts, selon la puissance maximale brute :  

- les installations de moins de 4,5 MW, qui appartiennent 
généralement à des particuliers, des entreprises ou des collectivités, sont 
soumises au régime de l’autorisation environnementale, délivrée par le 
préfet pour une durée limitée ;  

- les installations de plus de 4,5 MW sont soumises au régime de 
concessions : elles appartiennent à l’État, et elles sont construites et 
exploitées par un concessionnaire, qui se rémunère en tirant bénéfice de 
l’exploitation des installations pendant toute la durée de la concession. En 
contrepartie, le concessionnaire verse une redevance et accorde des réserves 
en eau et en énergie.  

                                                 
1 Panorama de l’électricité renouvelable au 31 décembre 2020, RTE. 
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400 installations environ sont en régime de concession, 
représentant 90 % de la puissance totale du parc. Plus de 80 % sont 
exploitées par EDF ; viennent ensuite la CNR (12% de la puissance installée) 
et la SHEM, filiale d’ENGIE (3% de la puissance installée). Certaines 
concessions regroupent plusieurs installations. 

2 100 sont en régime d’autorisation, représentant 10 % de la 
puissance du parc.  

Comme le rappelle la direction générale de l’énergie et du climat 
(DGEC), la « petite hydroélectricité » peut désigner les installations de 
puissance inférieure à 4,5 MW : elle représente alors 5 % du parc en 
puissance installée. Lorsqu’elle renvoie aux installations de moins de 
10 MW1, elle représente 8 % de la puissance installée2.  

 
Puissance hydraulique raccordée en France par région en 2020 

 
Source : Panorama de l’électricité renouvelable au 31 décembre 2020, RTE 

 

Les objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 
visent à augmenter la capacité de production de 900 à 1 200 MW d’ici 2028, 
pour atteindre une capacité de production de 26,4 à 26,7 GW.  

                                                 
1 Cas des adhérents de France Hydroélectricité 
2 Réponse de la DGEC au questionnaire du rapporteur. 
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Pour inciter au développement des énergies renouvelables dans le 
mix énergétique français, l’État apporte un soutien, principalement pour la 
« petite hydroélectricité » (ici définie comme les installations de puissance 
inférieure à 4,5 MW), qui prend principalement deux formes :  

- le principe du guichet ouvert, pour toute installation de moins de 
1 MW, qui peut se voir attribuer un contrat d’obligation d’achat ou de 
complément de rémunération en fonction de sa puissance1 et suivant qu’il 
s’agisse d’une installation nouvelle ou rénovée2 ; 

-  des appels d’offres organisés par la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE), pour les installations neuves entre 1 MW et 4,5 MW. Ils 
visent à favoriser la construction de nouvelles installations, ou 
l’équipement de barrages existants ne produisant pas d’électricité3. Depuis 
2016, il n’existe plus de soutien aux installations rénovées de puissance 
supérieure à 1 MW4. 

Les installations concédées peuvent également faire l’objet d’un 
soutien si nécessaire : lors de l’octroi de la concession, un complément de 
rémunération peut être mis en place pour équilibrer l’exploitation des 
installations, si les prix de marché ne permettent pas une rentabilité de la 
concession. 

 
Dispositifs de soutien en vigueur pour la filière hydroélectrique 

 
Source : « Coûts et rentabilités de la petite hydroélectricité en métropole continentale », rapport de la Commission 
de régulation de l’énergie de janvier 2020 

                                                 
1 L’obligation d’achat est réservée aux installations de moins de 500 kW, et le complément de 
rémunération aux installations de puissance comprise entre 500 kW et 1 MW.  
2 Le cadre du soutien est défini par l’arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions d’achat et du 
complément de rémunération pour l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie 
hydraulique des lacs, des cours d’eau et des eaux captées gravitairement, désigné arrêté « H16 ». 
3 Un premier appel d’offre a été lancé en 2017, pour 19 lauréats pour une puissance de 27 MW et un 
second en 2017 pour 105 MW de nouvelles petites centrales hydroélectriques, répartis en 
trois périodes de 35 MW en 2018, 2019 et 2020.  
4 Une réflexion est en cours concernant la mise en place d’un dispositif de soutien pour la rénovation 
des installations existantes entre 1 et 4,5 MW. 
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B. LES EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES QUI S’IMPOSENT À LA 
FILIÈRE HYDROÉLECTRIQUE ONT ENTRAÎNÉ UNE HAUSSE DES 
COÛTS D’INVESTISSEMENT 

Les installations hydroélectriques peuvent perturber le milieu 
naturel et les écosystèmes. L’activité hydroélectrique doit donc s’articuler 
avec les règles relatives à la préservation de la biodiversité et à la 
restauration de la continuité écologique. 

Ainsi, aux termes de l’article L. 214-17 du code de l’environnement, 
introduit par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 20061, 
l’autorité administrative classe, pour chaque bassin ou sous-bassin, les cours 
d’eau en deux catégories :  

- les cours d’eau de catégorie 1, qui sont en très bon état écologique 
ou qui jouent le rôle de réservoir biologique nécessaire au bon état 
écologique des cours d’eau d’un bassin versant ou dans lesquels une 
protection complète des poissons migrateurs vivant alternativement en eau 
douce et en eau salée est nécessaire. Pour ces cours d’eau, aucune 
autorisation ou concession2 ne peut être accordée pour la construction de 
nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la continuité 
écologique ; 

- les cours d’eau de catégorie 2, sur lesquels il est nécessaire 
d’assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs. Pour ceux-ci, tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé 
selon des règles définies par l’autorité administrative, en concertation avec 
le propriétaire ou l’exploitant. 

Ainsi, sur les cours d’eau de catégorie 2, les établissements doivent 
installer des dispositifs destinés à préserver la biodiversité : le nouveau 
classement des cours d’eau, publié par arrêté pour chaque bassin 
hydrographique entre 2012 et 2013, a conduit à la mise en place de nombreux 
dispositifs. Il s’agit notamment de « dispositifs pour la montaison », pour 
faciliter le passage des poissons (passes à poisson, ascenseurs, etc.), et de 
« dispositifs pour la dévalaison » (glissières, turbine « ichtyophile », etc.), ou 
encore de contournement de barrages.  

Ces aménagements induisent des coûts pour les installations, qui 
sont très hétérogènes : France Hydroélectricité, dont les représentants ont été 
auditionnés par le rapporteur, indique que le coût peut être de l’ordre 
de 700 000 euros de génie civil par centrale pour un dispositif de montaison. 

                                                 
1 Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques. 
2 Les installations hydroélectriques relèvent du régime de la concession lorsque leur puissance excède 
4,5 mégawatts (MW). Les autres installations sont placées sous le régime de l’autorisation (article 
L. 511-1 du code de l’énergie).  
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D’après la Commission de régulation de l’énergie (CRE)1, une « passe à 
poissons » représente par exemple un coût de plusieurs centaines de milliers 
d’euros, pour un coût d’investissement total de 2 à 5 millions d’euros pour 
une centrale d’1 MW.  

Ainsi, le renforcement des exigences environnementales, notamment 
le nouveau classement des cours d’eau, a pu entraîner un renchérissement 
des investissements initiaux pour les nouvelles centrales, et représente un 
coût conséquent pour les centrales existantes, parfois important par 
rapport aux résultats annuels.  

EDF, auditionnée par le rapporteur, indique ainsi que le coût moyen 
des investissements pour la continuité écologique s’établit ces dernières 
années à 1,25 million d’euros par dispositif2. Des coûts supplémentaires 
sont également liés à l’entretien des dispositifs ou aux pertes de 
production qu’ils génèrent, par exemple en cas de diminution du débit 
exploitable pour la production (article L 214-18 du code de l’environnement). 

Toutefois, les coûts liés à la continuité écologique sont pris en 
compte dans les tarifs de soutien au guichet ainsi que dans le prix proposé 
par le producteur lorsqu’il participe à un appel d’offres (pour les 
installations neuves de 1 MW à 4,5 MW).  

D’après France Hydroélectricité, entre 1 200 et 1 500 centrales 
hydroélectriques sont concernées par ces différentes règles 
environnementales. 

C. DEPUIS 2019, UNE EXONÉRATION DE TAXE FONCIÈRE SUR LES 
PROPRIÉTÉS BÂTIES POUR LES PARTIES DES INSTALLATIONS 
HYDROÉLECTRIQUES DESTINÉES À LA PRÉSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ ET DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE 

Les centrales hydroélectriques sont soumises à la taxe foncière sur 
les propriétés bâties (TFPB), comme tous les établissements industriels. 

Si l’installation de « passe à poissons » ou d’autres dispositifs 
visant à assurer la continuité écologique implique un surcoût 
d’investissement important, elle augmente également l’assiette foncière 
applicable à la centrale. Or, d’après la CRE, la taxe foncière concentre 
déjà 7 % du total des coûts de fonctionnement annuels, ce qui s’explique 
par le fait que les installations hydroélectriques ont une emprise foncière 
importante.  

                                                 
1 Commission de régulation de l’énergie, « Coûts et rentabilités de la petite hydroélectricité en 
métropole » ; la petite hydroélectricité concerne les installations dont la puissance unitaire est de 
l’ordre de la centaine de kW à plusieurs MW.  
2 Hors les arrêts de turbinage qui sont une perte de recettes. 
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Le législateur a ainsi adopté une mesure d’allégement de la fiscalité 
locale, mise en place de façon facultative par les collectivités locales. 
L’article 172 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 prévoit ainsi de donner la possibilité aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) d’exonérer de la part de TFPB qui leur revient les installations 
hydroélectriques, pour les parties destinées à la préservation de la 
biodiversité et de la continuité écologique (article 1382 G du code général 
des impôts).  

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : UNE EXONÉRATION DE PRINCIPE, 
SAUF DÉLIBÉRATION CONTRAIRE DES COLLECTIVITÉS  

Le présent article propose de réécrire l’article 1382 G du code 
général des impôts. Il prévoit ainsi que les parties d’une installation 
hydroélectrique destinées à la préservation de la biodiversité et de la 
continuité écologique sont exonérées de taxe foncière sur les propriétés 
bâties, sauf délibération contraire prise par les communes ou les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
pour la part qui leur revient. 

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES : UN 
DISPOSITIF TROP CONTRAIGNANT POUR LES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES, SUSCEPTIBLE DE GREVER LEURS RECETTES 

L’article 172 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 a créé la possibilité pour les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre d’exonérer, 
par délibération, pour la part de taxe foncière sur les propriétés bâties qui 
leur revient, les parties d’une installation hydroélectrique destinées à la 
préservation de la biodiversité et de la continuité écologique.  

D’après France Hydroélectricité, une passe à poissons représente en 
moyenne 3 500 euros par an de TFPB pour une centrale. La TFPB au titre des 
dispositifs de continuité écologique représente pour EDF Hydroélectricité 
environ 1 million d’euros par an. 

Dans la mesure où il s’agissait d’une exonération facultative, la 
commission des finances avait considéré lors de l’examen de la loi de 
finances pour 2019 que l’exonération de TFPB ouvrait une possibilité 
bienvenue aux collectivités territoriales. 

Or, le présent article propose de transformer cette exonération 
facultative sur délibération des collectivités territoriales en exonération de 
principe, sauf délibération contraire des collectivités concernées. Le 
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rapporteur ne soutient pas cette disposition et propose la suppression du 
présent article par l’amendement COM-23, pour plusieurs raisons.  

Tout d’abord, la TFPB sur ces équipements représente une recette 
souvent importante pour les collectivités concernées : la transformation 
d’une exonération facultative en exonération de principe aurait un impact 
conséquent sur leurs recettes. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle très 
peu d’installations ont obtenu de la part des collectivités locales 
l’exonération facultative de TFPB déjà prévue par le code général des impôts 
s’agissant de ces parties destinées à la continuité écologique. 

Ensuite, le dispositif d’exonération de principe sauf délibération 
contraire serait source de complexité pour les collectivités. La perte de 
recettes serait d’ailleurs particulièrement injuste lorsque l’absence de 
délibération résulterait d’une méconnaissance du dispositif. 

Enfin, une exonération d’office, revêtant un caractère 
quasi-obligatoire, ôterait l’objectif que sous-entendait l’exonération 
facultative, à savoir une exonération laissée à la discrétion des collectivités.  

 
 

Décision de la commission : la commission des finances propose à la 
commission des affaires économiques de supprimer cet article. 

 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-23.html
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 ARTICLE 13 
 

Création d’une réduction d’impôt sur le revenu pour les propriétaires de 
« moulins à eau », pour les dépenses de travaux réalisés et d’équipements 
acquis pour leur mise en conformité avec les règles de préservation de la 

biodiversité et de restauration de la continuité écologique 

 

.  

L’article 13 propose la création d’une réduction d’impôt visant à mieux concilier 
les activités hydroélectriques des moulins à eau avec les règles relatives à la 
préservation de la biodiversité et à la restauration de la continuité écologique. 

Afin de tenir compte du coût important que peuvent représenter les équipements 
ou mesures visant à préserver la biodiversité et restaurer la continuité 
écologique, une réduction d’impôt sur le revenu de 30 % s’appliquerait pour les 
dépenses payées entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023, plafonnée à 
20 000 euros, pour équiper les moulins à eau à usage énergétique dont les 
contribuables sont propriétaires.  

Pour que cette réduction d’impôt puisse s’appliquer plus rapidement, la 
commission des finances a souhaité élargir les dépenses éligibles à celles payées 
en 2021. C’est l’objet de l’amendement COM-25.  

La commission des finances a également adopté l’amendement COM-27 
améliorant le ciblage de la réduction d’impôt : d’une part, pour les ménages 
acquittant un montant faible d’impôt sur le revenu et pour lesquels le coût des 
travaux au titre des mesures de continuité écologique prescrites par l’autorité 
administrative s’avère plus difficile à supporter, il ouvre la possibilité, lorsque le 
montant de la réduction d’impôt excède l’impôt dû, d’imputer l’excédent sur les 
cinq années suivantes. D’autre part, en contrepartie de cet assouplissement, et 
afin d’en limiter le coût pour l’État, il abaisse le plafond de la réduction d’impôt 
de 20 000 euros à 10 000 euros par contribuable. 

Deux amendements rédactionnels ont enfin été adoptés (COM-24 et COM-26).  

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : LES MOULINS À EAU BÉNÉFICIENT D’UN 
ASSOUPLISSEMENT DES RÈGLES RELATIVES À LA CONTINUITÉ 
ÉCOLOGIQUE DES COURS D’EAU 

La Fédération des moulins de France (FDMF) estime le nombre de 
moulins en France à 20 000, en se basant sur les inventaires réalisés au début 
du XXème siècle. Une part des moulins utilise la force hydraulique sur les 
cours d’eau pour produire de l’électricité. 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-25.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-27.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-24.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-26.html
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Sur les cours d’eau de catégorie 2, les établissements 
hydroélectriques doivent installer des dispositifs destinés à préserver la 
biodiversité (cf. commentaire de l’article 12 supra). Aux termes de 
l’article L. 214-17 du code de l’environnement, « tout ouvrage doit y être 
géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l’autorité 
administrative, en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, 
l’exploitant ».  

Les règles relatives à la continuité écologique des cours d’eau ont 
toutefois été assouplies pour les « moulins à eau » par la loi dite 
« Autoconsommation » du 24 février 20171. Ainsi, l’article L. 214-18-1 du 
code de l’environnement les dispense désormais des règles prévues pour les 
cours d’eau de catégorie 2 par l’article L. 214-17 du code de l’environnement. 
Cette dérogation concerne les moulins à eau : 

- équipés par leurs propriétaires2 pour produire de l’électricité, 

- et régulièrement installés sur les cours d’eau, parties de cours 
d’eau ou canaux de catégorie 2.  

Toutefois, ils restent soumis à d’autres types de prescriptions 
susceptibles d’être imposées par l’autorité administrative.  

 

Prescriptions administratives pouvant s’imposer 
aux installations hydroélectriques 

- Au titre de l’article L. 210-1 du code de l’environnement : cet article pose le principe du 
respect des équilibres naturels pour que la valorisation de la ressource en eau soit d’intérêt 
général. Il cadre l’ensemble des prescriptions qui peuvent être établies au titre de la loi sur 
l’eau. 

- Au titre de l’article L. 211-1 du code de l’environnement : cet article énumère l’ensemble 
des intérêts à concilier dans le cadre d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau. Il affiche la restauration de la continuité écologique dans les bassins versants comme 
l’un de ces intérêts. Cela impose de tenir compte de cet enjeu d’une manière générale sur 
tous les cours d’eau et pas uniquement sur les cours d’eau classés au titre de 
l’article L.214-17 qui lui, créé des classements particuliers de cours d’eau où cet enjeu 
justifie soit une protection contre la construction d’obstacles nouveaux à la continuité 
(liste 1,30% des linéaires de cours d’eau), soit une restauration de cette continuité au droit 
des ouvrages existants dans un délai donné (liste 2, 11% des linéaires). 

                                                 
1 Loi n° 2017-227 du 24 février 2017 ratifiant les ordonnances n° 2016-1019 du 27 juillet 2016 
relative à l’autoconsommation d’électricité et n° 2016-1059 du 3 août 2016 relative à la production 
d’électricité à partir d’énergies renouvelables et visant à adapter certaines dispositions relatives aux 
réseaux d’électricité et de gaz et aux énergies renouvelables. 
2 Ou par des tiers délégués ou par des collectivités territoriales. 
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En application de cet article L.211-1, il est possible de prescrire des réductions d’impacts sur 
la continuité écologique, si besoin, soit lors du renouvellement des autorisations 
d’exploitation des ouvrages existants, soit à l’occasion de remises en exploitation 
d’ouvrages ou de modifications d’ouvrages existants, soit à l’occasion de la création de 
nouveaux ouvrages. 

- Au titre de l’article L. 214-18 du code de l’environnement : cet article impose de laisser à 
l’aval d’un ouvrage en lit mineur un débit minimum biologique, assurant la vie, la 
reproduction et la circulation des espèces présente dans le cours d’eau. Cette obligation doit 
être respectée par tous les ouvrages existants depuis le 1er janvier 2014. En revanche, il 
n’impose pas de rendre franchissables les ouvrages en question. Il impose également 
d’empêcher, l’entrée des espèces dans les canaux d’amenée ou de fuite d’installations en 
dérivation des cours d’eau en vue d’éviter leur mortalité soit par les turbines, soit par 
piégeage sans sortie possible dans ces canaux de dérivation. Cette disposition permet 
d’établir les prescriptions nécessaires à son respect dès qu’elles sont justifiées, notamment à 
l’occasion des renouvellements d’autorisation, de modifications des ouvrages, etc. 

Source : réponse de la direction de l’eau et de la biodiversité au questionnaire du rapporteur 

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : UNE RÉDUCTION D’IMPÔT SUR LE 
REVENU POUR LES PROPRIÉTAIRES DE « MOULINS À EAU », 
POUR LES DÉPENSES DE TRAVAUX RÉALISÉS ET 
D’ÉQUIPEMENTS ACQUIS POUR LEUR MISE EN CONFORMITÉ 
AVEC LES RÈGLES DE PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ ET 
DE RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE 

Le présent article crée une réduction d’impôt en faveur de la 
conciliation des activités hydroélectriques des moulins à eau avec les 
règles relatives à la préservation de la biodiversité et à la restauration de la 
continuité écologique. Pour ce faire, il introduit un article 200 septdecies au 
sein du code général des impôts, prévoyant les conditions d’application de la 
réduction d’impôt.  

Ainsi, les dépenses éligibles à la réduction d’impôt sur le revenu 
seraient celles supportées par les propriétaires de moulins à eau à usage 
énergétique pour l’application des prescriptions relatives à la préservation 
de la biodiversité et à la restauration de la continuité écologique.  

Seraient éligibles les dépenses payées entre le 1er janvier 2022 et le 
31 décembre 2023, au titre de l’acquisition et de la pose d’équipements : 

- portant sur des moulins à eau équipés pour produire de 
l’électricité, ou pour lesquels un projet d’équipement pour la production 
d’électricité est engagé ; 

- résultant de prescriptions prises par l’autorité administrative en 
application des articles L. 210-1, L. 211-1 et L. 214-18 du code de 
l’environnement. 
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Le présent article prévoit également qu’un arrêté conjoint du 
ministre chargé de l’énergie et du ministre chargé du budget détermine la 
liste des équipements éligibles à cette réduction d’impôt.  

La réduction d’impôt s’élèverait à 30 % des dépenses, dans la limite 
d’un plafond de 20 000 euros par contribuable.  

Le bénéfice de la réduction d’impôt serait subordonné au respect des 
règles européennes en matière d’aides d’État, et exclusif du bénéfice 
d’exonérations, réduction, déductions ou crédits d’impôts pour les mêmes 
opérations ouvrant droit à cette réduction d’impôt.  

Enfin, les subventions publiques reçues par le contribuable, à raison 
des opérations ouvrant droit à la réduction créée, seraient déduites des bases 
de calcul de cette déduction - qu’elles soient définitivement acquises ou 
remboursables. 

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES : AMÉNAGER 
LES CARACTÉRISTIQUES DE LA RÉDUCTION D’IMPÔT POUR 
AMÉLIORER SON CIBLAGE 

Le présent article propose la création d’une incitation fiscale visant à 
permettre aux propriétaires de moulins à eau de mettre leurs ouvrages en 
conformité avec les règles relatives à la préservation de la biodiversité et à la 
restauration de la continuité écologique.  

Pour ce faire, il crée une réduction d’impôt sur le revenu, dans la 
mesure où les propriétaires de moulin à eau ne bénéficient pas d’autres 
avantages fiscaux (telle que l’exonération facultative de taxe foncière sur les 
propriétés bâties dont peuvent bénéficier les installations hydroélectriques) 
ou budgétaires1.  

Pour tenir compte du coût important que peuvent représenter les 
équipements ou mesures visant à préserver la biodiversité et restaurer la 
continuité écologique, les contribuables domiciliés fiscalement en France 
pourraient ainsi bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu de 30 % 
pour les dépenses payées entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023, 
dans la limite d’un plafond de 20 000 euros, pour équiper les moulins à eau à 
usage énergétique dont ils sont propriétaires, conformément à la législation.  

Afin que cette réduction d’impôt puisse s’appliquer plus 
rapidement, la commission des finances a adopté un amendement COM-25 
visant à élargir les dépenses éligibles à celles payées en 2021. 

                                                 
1 Ils peuvent dans certains cas bénéficier d’une subvention des agences de l’eau de 30 % à 50 % pour 
les passes à poissons ou les dispositifs de dévalaison. 

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-25.html
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En outre, elle a adopté un amendement COM-27 qui tout en 
conservant le taux de 30 % pour les dépenses d’équipements résultant de 
prescriptions prises par l’autorité administrative au titre de la continuité 
écologique, pour les propriétaires de moulins à eau équipés pour produire 
de l’électricité, ou pour lesquels un projet d’équipement pour la production 
d’électricité est engagé, apporte deux modifications à la réduction d’impôt, 
afin de renforcer son efficacité. 

D’une part, pour les ménages acquittant un montant faible d’impôt 
sur le revenu et pour lesquels le coût des travaux au titre des mesures de 
continuité écologique prescrites par l’autorité administrative s’avère plus 
difficile à supporter, la commission des finances propose d’ouvrir la 
possibilité, lorsque le montant de la réduction d’impôt excède l’impôt dû, 
d’imputer l’excédent sur les cinq années suivantes.  

D’autre part, en contrepartie de cet assouplissement, et afin d’en 
limiter le coût pour l’État, l’amendement adopté abaisse le plafond de la 
réduction d’impôt de 20 000 euros à 10 000 euros par contribuable. 

Enfin, la commission des finances a adopté deux amendements 
rédactionnels COM-24 et COM-26 au présent article.  

 
 

Décision de la commission : la commission des finances propose à la 
commission des affaires économiques d’adopter cet article ainsi modifié.  

 

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-27.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-24.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-26.html
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 ARTICLE 14 
 

Suramortissement sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
et l’impôt sur les sociétés pour les exploitants d’installations hydrauliques 

autorisées, à raison des biens acquis pour leur mise en conformité 
avec les règles de préservation de la biodiversité et de restauration 

de la continuité écologique 

 

.  

Le présent article crée un suramortissement de 40 % sur l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques et l’impôt sur les sociétés (IS) pour les exploitants 
d’installations hydrauliques autorisées (soit d’une puissance inférieure 
à 4,5 MW), à raison des biens acquis pour leur mise en conformité avec les règles 
de préservation de la biodiversité et de restauration de la continuité écologique. 

Le poids des investissements dans ces équipements dans le bilan des entreprises 
demeure très hétérogène au sein de la filière, de sorte que le dispositif fiscal 
proposé paraît insuffisamment ciblé pour remédier aux difficultés rencontrées 
par certaines entreprises. 

En outre, si l’objectif visé par cet article semble être de soutenir financièrement 
les exploitants dans l’acquisition d’équipements pour se conformer aux règles 
environnementales, le suramortissement créé, qui intervient après la réalisation 
de l’investissement, ne semble pas à même d’y répondre : il ne s’agit pas d’une 
aide immédiate, mais d’un outil ciblant uniquement les entreprises dégageant un 
bénéfice imposable, sur lequel s’impute le suramortissement. 

Toutefois, compte tenu des coûts importants pesant sur les exploitants, dont la 
croissance est plus importante que celle des tarifs d’achat ou autre mécanisme de 
soutien, la commission des finances a souhaité conserver le dispositif, en le 
ciblant sur les installations autorisées ne bénéficiant pas de soutien public au 
titre des tarifs de soutien en guichet ou des procédures de mise en 
concurrence : c’est l’objet de l’amendement COM-29. La commission des finances 
a également adopté un amendement COM-28 rédactionnel. 

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : LES INSTALLATIONS 
HYDROÉLECTRIQUES AUTORISÉES BÉNÉFICIENT DÉJÀ DE 
SOUTIEN PUBLIC 

Les exploitants d’installations hydroélectriques sont tenus de de se 
conformer aux règles de préservation de la biodiversité et de restauration de 
la continuité écologique.   

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-29.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-28.html


- 27 - 
 

Ainsi, aux termes de l’article L. 214-17 du code de l’environnement 
(cf. commentaire de l’article 12 supra), sur les cours d’eau de catégorie 2, les 
établissements doivent installer des dispositifs destinés à préserver la 
biodiversité. Il s’agit notamment de « dispositifs pour la montaison », pour 
faciliter le passage des poissons (passes à poisson, ascenseurs, etc.), et de 
« dispositifs pour la dévalaison » (glissières, turbine « ichtyophile », etc.), ou 
encore de contournement de barrages.  

Le rétablissement de la continuité écologique peut également 
nécessiter l’arasement de seuils ou des arrêts de turbinage ciblés.  

Pour EDF Hydro, auditionné par le rapporteur, le coût moyen des 
investissements pour la continuité écologique (hors les arrêts de turbinage 
qui sont une perte de recettes) s’établit à 1,25 millions d’euros par 
dispositif, même si les coûts peuvent être très divers. 

Ces dispositifs de continuité écologique sont en outre immobilisés en 
tant qu’ajout à l’ouvrage principal support, tel le barrage ou la prise d’eau. 
S’agissant des installations autorisées, ces dispositifs sont amortis sur la 
durée de vie de l’immobilisation support.  

S’agissant du soutien à la filière petite hydroélectricité, un dispositif 
de soutien public permet d’accompagner le développement des 
installations soumises au régime d’autorisation, d’une puissance 
inférieure à 4,5 MW. Il s’agit du guichet ouvert pour les installations de 
moins de 1 MW, qui peuvent se voir attribuer un contrat d’obligation d’achat 
ou de complément de rémunération en fonction de leur puissance et selon 
qu’il s’agisse d’installations neuves ou rénovées. Pour les installations 
neuves entre 1 MW et 4,5 MW, des appels d’offres visent à favoriser la 
construction de nouvelles installations, ou l’équipement de barrages 
existants ne produisant pas d’électricité.  

Or, les tarifs de soutien en guichet, réservés aux installations 
neuves ou rénovées d’une puissance inférieure à 1 MW, tiennent d’ores et 
déjà compte des dépenses liées aux règles de préservation de la 
biodiversité et de restauration de la continuité écologique. Il en va de 
même pour le prix que propose un producteur lors d’un appel d’offres, 
concernant les projets de nouvelles installations hydroélectriques sur des 
sites nouveaux ou sur des barrages existants, avec une puissance comprise 
entre 1 et 4,5 MW.  
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II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : UN SURAMORTISSEMENT D’IMPÔT 
SUR LE REVENU ET D’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS POUR LES 
EXPLOITANTS D’INSTALLATIONS HYDRAULIQUES 
AUTORISÉES, À RAISON DES BIENS ACQUIS POUR LEUR MISE 
EN CONFORMITÉ AVEC LES RÈGLES DE PRÉSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ ET DE RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ 
ÉCOLOGIQUE 

Le présent article insère un article 39 decies H au sein du code 
général des impôts, afin de créer un suramortissement à destination des 
entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu 
selon un régime réel d’imposition.  

Il prévoit que ces entreprises peuvent déduire de leur résultat 
imposable une somme égale à 40 % de la valeur d’origine, hors frais 
financiers, des équipements destinés à assurer sur les installations 
hydroélectriques la préservation de la biodiversité et la restauration de la 
continuité écologique, inscrits à l’actif immobilisé. 

Sont éligibles à cette déduction les équipements acquis à l’état neuf 
entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023 : 

- portant sur des installations hydrauliques autorisées ; 

- résultant de prescriptions prises par l’autorité administrative en 
application des articles L. 210-1, L. 211-1 et L. 214-18 du code de 
l’environnement. 

Le présent article prévoit également qu’un arrêté conjoint du 
ministre chargé de l’énergie et du ministre chargé du budget détermine la 
liste des équipements éligibles à la déduction créée.  

La déduction serait répartie linéairement à compter de leur mise 
en service. Il est également prévu qu’en cas de cession ou de remplacement 
du bien avant le terme de cette période, la déduction n’est acquise à 
l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date de 
la cession ou du remplacement, qui sont calculés prorata temporis.  

Le bénéfice de la réduction d’impôt serait subordonné au respect des 
règles européennes en matière d’aides d’État, et exclusif du bénéfice 
d’exonérations, réductions, déductions ou crédits d’impôts prévus, pour les 
mêmes opérations ouvrant droit à cette réduction d’impôt.  

Enfin, les subventions publiques reçues par le contribuable, à raison 
des opérations ouvrant droit à la réduction créée, seraient déduites des bases 
de calcul de cette déduction - qu’elles soient définitivement acquises ou 
remboursables. 
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III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES 
FINANCES : RECENTRER LE SURAMORTISSEMENT SUR LES 
INSTALLATIONS NE BÉNÉFICIANT PAS DE SOUTIEN PUBLIC 

Le présent article crée un suramortissement de 40 % sur l’impôt sur 
le revenu des personnes physiques et l’impôt sur les sociétés (IS) pour les 
exploitants d’installations hydrauliques autorisées (soit d’une puissance 
inférieure à 4,5 MW), à raison des biens acquis pour leur mise en conformité 
avec les règles de préservation de la biodiversité et de restauration de la 
continuité écologique. 

Le rapporteur considère que le suramortissement ne constitue pas 
l’outil fiscal adapté aux entreprises en difficulté pour faire face au coût de 
lourds investissements.  

En effet, si l’objectif visé par l’auteur semble être de soutenir 
financièrement les exploitants dans l’acquisition d’équipements pour se 
conformer aux règles environnementales, le suramortissement créé, qui 
intervient après la réalisation de l’investissement, ne peut y répondre. En 
effet, la déduction fiscale, étalée dans le temps selon l’amortissement du 
bien, ne constitue pas une aide immédiate et ne vise par ailleurs que les 
seules entreprises dégageant un bénéfice imposable, sur lequel s’impute le 
suramortissement. Le suramortissement ne permettrait donc pas, à l’inverse 
d’une aide directe, de solvabiliser les entreprises avant même la réalisation 
de l’investissement. 

En outre, si les investissements en matière d’équipements pour se 
conformer aux règles de préservation de la biodiversité et de restauration de 
la continuité écologique représentent des coûts importants pour les 
exploitants, tant initialement que durant toute la durée de la vie de la 
centrale, le poids de ces investissements dans le bilan des entreprises 
demeure très hétérogène au sein de la filière, de sorte que le dispositif 
fiscal proposé paraît insuffisamment ciblé pour remédier aux difficultés 
rencontrées par certaines entreprises. 

Toutefois, compte tenu des coûts importants pesant sur les 
exploitants, dont la croissance est plus importante que celle des tarifs d’achat 
ou autre mécanisme de soutien, le rapporteur a souhaité conserver le 
dispositif en recentrant le suramortissement proposé par le présent article.  

En effet, si les lignes directrices européennes sur les aides d’État 
n’interdisent pas le cumul d’un soutien public avec une exonération fiscale, 
un suramortissement viendrait modifier les modèles économiques, par 
exemples ceux ayant permis d’établir les tarifs de soutien, et pourrait 
conduire à des sur-rentabilités au sein de la filière.   
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La commission des finances a par conséquent adopté 
l’amendement COM-29, ciblant le suramortissement sur les installations 
ne bénéficiant plus de soutien public, c’est-à-dire les installations rénovées 
de puissance comprise entre 1 MW et 4,5 MW et les installations neuves de 
même puissance ne bénéficiant pas du mécanisme de guichet (obligations 
d’achat ou complément de rémunération) et n’ayant pas participé à un appel 
d’offres. Elle a enfin adopté un amendement rédactionnel COM-28.  

 
 

Décision de la commission : la commission des finances propose à la 
commission des affaires économiques d’adopter cet article ainsi modifié.  

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-29.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-28.html
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 ARTICLE 15 
 

Exonération facultative de taxe foncière sur les propriétés bâties 
et de contribution foncière des entreprises pour les nouvelles installations 

hydroélectriques jusqu’à deux ans après leur mise en service 

 

.  

Le présent article propose de permettre aux communes et aux établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) d’instituer par délibération une 
exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de cotisation 
foncière des entreprises (CFE) pour les nouvelles installations hydroélectriques, 
jusqu’à deux ans après leur mise en service.  

La loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances initiale pour 2021 a prévu 
des dispositions de baisse des impôts dits « de production » : la modernisation 
du calcul de la CFE des locaux industriels devrait par exemple permettre une 
baisse de moitié de l’impôt dû. 

Au-delà de ces baisses « obligatoires » d’impôts locaux faisant l’objet d’une 
compensation par l’État, et outre l’exonération facultative de TFPB possible pour 
les parties des installations hydroélectriques destinées à la préservation de la 
biodiversité et de la continuité écologique, l’article 120 de la loi de finances 
pour 2021 prévoit également un nouveau dispositif d’exonération facultative de 
CFE sur les créations et extensions d’entreprises, dont bénéficie la filière 
hydroélectrique. 

Toutefois, la commission des finances n’a pas souhaité s’opposer à l’adoption du 
présent article, pour deux raisons : d’une part, les collectivités concernées 
conserveraient le choix d’exonérer de CFE et de TFPB les installations 
hydroélectriques mises en service. D’autre part, peu d’installations 
hydroélectriques sont mises en service chaque année, de sorte que peu de 
collectivités locales seraient concernées.  

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : DEPUIS LE 1ER JANVIER 2021, UNE 
EXONÉRATION FACULTATIVE DE COTISATION FONCIÈRE DES 
ENTREPRISES POUR LES CRÉATIONS D’ENTREPRISES, POUR 
UNE DURÉE DE TROIS ANS  

Aux termes de l’article 1382 G du code général des impôts, les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre peuvent, par délibération, exonérer, pour la part de taxe 
foncière sur les propriétés bâties qui leur revient, les parties d’une 
installation hydroélectrique destinées à la préservation de la biodiversité et 
de la continuité écologique (cf. commentaire de l’article 12, supra).  
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En outre, l’article 1478 bis du code général des impôts, résultant de 
l’article 120 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances 
pour 2021, prévoit également la possibilité pour les communes et EPCI 
d’exonérer, sur délibération, de cotisation foncière des entreprises (CFE), 
pour la part qui leur revient, les entreprises nouvellement créées (ou 
réalisant des investissements fonciers générant une augmentation de base 
d’imposition). Cette exonération s’applique, s’agissant des créations, pour 
une durée de trois ans à partir de la date de création.  

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : UNE EXONÉRATION DE TAXE 
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES ET DE COTISATION 
FONCIÈRE DES ENTREPRISES POUR LES NOUVELLES 
INSTALLATIONS HYDROÉLECTRIQUES, JUSQU’À DEUX ANS 
APRÈS LEUR MISE EN SERVICE 

Le 1° du présent article propose de compléter l’article 1382 G du 
code général des impôts afin de permettre aux communes et aux EPCI à 
fiscalité propre d’exonérer, par délibération et pour la part qui leur revient, 
de taxe foncière sur les propriétés bâties les nouvelles installations 
hydroélectriques pour une période jusqu’à deux après leur mise en service. 

Le 2° du présent article ouvre la même possibilité d’exonération 
aux collectivités s’agissant de la cotisation foncière des entreprises, pour 
les nouvelles installations hydroélectriques, pour une période jusqu’à 
deux ans après leur mise en service. Il insère pour ce faire un article 
1464 AA au sein du code général des impôts.  

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES : UNE 
EXONÉRATION FACULTATIVE DE CFE ET DE TFPB QUI VIENT 
S’AJOUTER À UNE BAISSE DES IMPÔTS DITS « DE 
PRODUCTION » VOTÉE EN LOI DE FINANCES POUR 2021  

Cet article vise à permettre aux communes et aux établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) d’exonérer de CFE ou de 
TFPB par délibération, les installations hydroélectriques pour une période 
allant jusqu’à deux ans à compter de l’année qui suit le début de leur mise 
en service.  

Cette disposition entend favoriser la mise en service de nouvelles 
installations hydroélectriques, en permettant aux collectivités territoriales 
d’alléger les charges fiscales lors des premières années d’exploitation. 

En effet, d’après les données communiquées au rapporteur par 
France Hydroélectricité, la filière hydroélectrique acquitte environ 
600 millions d’euros d’impôts locaux par an. Plus précisément, l’ensemble 
formé par les taxes foncières et la CFE représente pour la filière 
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hydroélectrique en moyenne 4,1 euros par mégawattheure. En valeur, le coût 
moyen s’élève à 19 000 euros, avec un maximum de 105 000 euros. Pour EDF, 
la CFE représente 11 % des coûts de fonctionnement.  

Cependant, il y a lieu de rappeler que dans le cadre du plan de 
relance, la loi de finances initiale pour 2021 a prévu des dispositions de 
baisse des impôts dits « de production ». Cette mesure concerne 
exclusivement des impôts locaux, et plus précisément la contribution 
économique territoriale (CET), constituée de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE) et la cotisation foncière des entreprises 
(CFE). Cette réforme représente un gain brut pour les entreprises qui en 
étaient redevables estimé à environ 10 milliards d’euros annuels1, grâce 
notamment à la modernisation du calcul de la CFE des locaux industriels, 
correspondant également à une baisse de moitié de l’impôt dû. La filière 
hydroélectrique bénéficie donc d’ores et déjà de mesures d’allégement de 
la pression fiscale, grâce à une baisse de la fiscalité locale.  

Au-delà de ces baisses « obligatoires » d’impôts locaux faisant 
l’objet d’une compensation par l’État, l’article 120 de la LFI 2021 prévoit 
également un nouveau dispositif d’exonération facultative de CFE sur les 
créations et extensions d’entreprises. Les communes et les EPCI peuvent 
ainsi exonérer de CFE, lorsqu’ils le souhaitent, toutes les nouvelles 
implantations sur leur territoire pour une durée de trois ans après la création 
de l’établissement. Comme l’administration fiscale a pu le confirmer au 
rapporteur, ce dispositif rend donc déjà possible l’exonération de fiscalité 
économique locale des nouvelles installations hydroélectriques en tant que 
cas particulier de création ou extension d’entreprise, et ce pour une durée de 
trois ans. 

Le rapporteur considère en outre que la création d’une nouvelle 
exonération de CFE, spécifique à la mise en service d’installations 
hydroélectriques, complexifie la législation fiscale. Il en va de même pour 
la création d’une nouvelle exonération de TFPB, notamment lorsque les 
parties d’une installation hydroélectrique destinées à la préservation de la 
biodiversité et de la continuité écologique bénéficient déjà d’une exonération 
de TFPB. 

Pour finir, le rapporteur estime que la rentabilité du secteur 
hydroélectrique n’est pas liée à la fiscalité directe locale, mais résulte 
d’une dépendance de la filière aux prix de l’électricité.  

                                                 
1 Le gain net – et partant le coût pour les finances publiques - est cependant inférieur (8,2 milliards 
d’euros) si l’on tient compte de l’effet-retour de ces mesures sur les sommes dues au titre de l’impôt 
sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu. 
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Toutefois, aux termes du présent article, les collectivités concernées 
conserveraient le choix d’exonérer de CFE et de TFPB les installations 
hydroélectriques mises en service. En outre, peu de centrales sont mises en 
service chaque année1 : par exemple, d’après la direction de l’eau et de la 
biodiversité (DEB), en 2018 et en 2019, ce sont une vingtaine de projets par 
an qui ont été autorisés (hors augmentation de puissance de centrales 
existantes ou équipements d’ouvrages existants, dont la remise en 
exploitation de moulins).  

En somme, cette disposition, qui reste facultative, concernerait un 
nombre limité de collectivités, raison pour laquelle le rapporteur ne 
souhaite pas s’opposer à l’adoption du présent article. 

 
 

Décision de la commission : la commission des finances propose à la 
commission des affaires économiques d’adopter cet article sans 
modification. 

  

                                                 
1 Aucune nouvelle installation en concession (de plus de 4,5 MW) n’est développée depuis de 
nombreuses années, l’État n’ayant pas lancé d’appels d’offres.  
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 ARTICLE 16 
 

Exonération d’IFER pour les stations de transfert d’énergie par pompage 
(STEP) 

 

.  

Solution de stockage centralisé d’énergie susceptible de restituer rapidement de 
l’électricité, les stations de transfert d’énergie par pompage (STEP) jouent un rôle 
déterminant au service de la flexibilité du système électrique ainsi que du 
rééquilibrage du mix énergétique français en faveur des énergies renouvelables. 
Elles sont soumises à l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
(IFER) au titre de l’article 1519 F du code général des impôts (CGI). 

Le présent article prévoit de permettre aux collectivités territoriales, ainsi qu’aux 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), de prendre des 
délibérations pour exonérer d’IFER les STEP. 

Si l’exonération d’IFER ne permettra pas de restaurer la rentabilité du modèle 
économique des STEP, la commission des finances propose d’adopter cet article 
sans modification, dans la mesure où l’exonération proposée reste facultative. 

 

 

I. LE DROIT EXISTANT : SOUMISES À L’IFER AU TITRE DE 
L’ARTICLE 1519 F DU CGI, LES STEP FONT PARTIE DES 
SOLUTIONS SUSCEPTIBLES DE DÉVELOPPER LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES DANS LE MIX ÉNERGÉTIQUE 

A. LES STEP ONT UN RÔLE IMPORTANT À JOUER DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET LA 
FLEXIBILITÉ DU SYSTÈME ÉLECTRIQUE 

Les STEP sont des installations hydrauliques de stockage centralisé 
permettant de restituer rapidement de l’électricité. Composées de deux 
réservoirs situés à des altitudes différentes, elles stockent de l’énergie 
hydraulique en pompant l’eau du réservoir inférieur vers le réservoir 
supérieur. En turbinant l’eau du réservoir inférieur vers le réservoir 
supérieur, elles permettent de restituer de l’électricité en période de pics de 
consommation.  

Par leurs caractéristiques, les STEP offrent des avantages de 
flexibilité et de meilleure gestion des aléas du système électrique. Outil 
adapté pour stocker l’électricité excédentaire, les STEP offrent la possibilité 
de restituer d’importantes quantités d’électricité en période de tension sur 
la demande. Aujourd’hui, en cas de nécessité, les STEP françaises peuvent 
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mobiliser une puissance de quatre gigawatts (GW) en moins de dix 
minutes. Les besoins de flexibilité apparaissent très corrélés au 
développement des énergies renouvelables intermittentes (éolienne et 
photovoltaïque). À mesure que ces énergies prennent une part plus 
importante dans le mix énergétique, le besoin de flexibilité s’accroit. 

Six STEP1 sont actuellement en service en France pour une 
puissance installée d’environ cinq GW, soit environ 17 % de la puissance 
hydroélectrique totale installée en France. EDF hydro exploite ces six STEP. 
Elles génèrent en moyenne une production hydroélectrique de 
5 térawattheure (TWh) par an. 

La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) considère que 
les STEP « restent aujourd’hui les seuls moyens de stockage 
économiquement compétitifs ». Toutefois, elle ajoute que les conditions de 
marché ne suffisent pas à rentabiliser un nouvel investissement sans que 
des aides de court terme ne soient allouées. 

Une étude de 2013 de l’union française de l’électricité2 (UFE) a 
documenté le déficit de rentabilité des STEP. En 2013, elle mesurait un taux 
de rentabilité interne (TRI) de 2,7 %, loin des niveaux de TRI susceptibles 
de maintenir les décisions d’investissements des industriels.  

La principale explication de ce déficit de rentabilité tient à 
l’insuffisante rémunération via le marché de l’énergie. La composante 
prépondérante de rémunération des STEP est fondée sur la différence entre 
les prix de l’électricité en périodes creuses et de pointe. Or, la tendance à 
l’écrasement de cet écart de valorisation ces dernières années a grandement 
participé à fragiliser le modèle économique des STEP. Le différentiel de 
prix doit en effet être suffisamment important afin de compenser le 
rendement. Une STEP a un rendement d’environ 75 %, ce qui veut dire que, 
pour qu’elle produise 100 GWh, il lui faut au préalable consommer 133 GWh.  

Il est donc nécessaire que le prix d’achat de l’énergie pompée soit 
au moins 25 % inférieur au prix de revente de l’énergie turbinée. Or, 
depuis 2013, cet écart de prix est en nette diminution : 

                                                 
1 Les STEP de Revin (720 mégawatts), Grand Maison (1 700 mégawatts), 
Montézic (870 mégawatts), Le Cheylas (460 mégawatts), La Coche (380 mégawatts) et 
Super-Bissorte (730 mégawatts). 
2 « État des lieux et propositions d’évolution sur l’économie des STEP », UFE, 18 janvier 2013. 
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Évolution de l’écart de prix de l’électricité entre les périodes creuses 
et les périodes de pointe 

 

Source : audition d’EDF hydro 

 

Par ailleurs, le service de flexibilité rendu par la fonction de 
stockage des STEP n’est que faiblement rémunéré.  

Aucun projet de nouvelle STEP n’est aujourd’hui engagé en France 
(ni en Europe). EDF hydro a néanmoins soumis à l’État un projet dans la 
vallée de la Truyère (Aveyron) pour une capacité de stockage 
complémentaire de 400 MW. Le projet fait actuellement l’objet de discussions 
avec la Commission européenne. Un autre projet d’une puissance 
d’environ 55 MW est à l’étude sur les sites des Lacs Blanc et Noir dans la 
région Grand-Est. 

Pourtant, comme le rappelle la PPE, les STEP ont un potentiel de 
développement de 1,5 GW à horizon 2030. Ce potentiel pourrait même être 
accru du fait des besoins journaliers et infra-hebdomadaires attendus 
après 2030. Une étude de Compass Lexecon, réalisée pour France 
hydroélectricité et publiée en décembre 2020, évalue les besoins entre 5 et 
10 GW à horizon 2050. Le centre international de recherche sur 
l’environnement et le développement (CIRED) et le centre national de la 
recherche scientifique (CNRS)1 ont testé des scénarios de coûts des énergies 
renouvelables et de stockage. Ils estiment le potentiel maximal de 
développement des STEP à 4 GW. 

 

                                                 
1 Dans l’étude « une électricité 100% renouvelable est-elle possible en France d’ici à 2050 et, si oui, 
à quel coût ? » (novembre 2020). 
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B. LES STEP SONT SOUMISES À L’IFER AU TITRE DE L’ARTICLE 1519 F 
DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS  

Les STEP sont aujourd’hui soumises à l’imposition forfaitaire des 
entreprises de réseaux (IFER), institué par l’article 1635-0 quinquies du CGI, 
au titre de l’article 1519 F du CGI.  

Le montant de l’imposition est fixé à 3 187 euros par kilowatt de 
puissance électrique installée au 1er janvier de l’année d’imposition.  

Aussi, compte tenu de la puissance installée actuellement, le produit 
d’IFER sur les STEP s’établit à environ 16 millions d’euros, réparti à parité 
entre les départements et le bloc communal.  

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : PERMETTRE AUX COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET AUX EPCI DE PRENDRE UNE 
DÉLIBÉRATION EN VUE D’EXONÉRER D’IFER LES STEP 

Le présent article propose de compléter le I de l’article 1519 F 
du CGI. Il propose ainsi que les collectivités territoriales et les EPCI 
puissent, par délibération, exonérer les STEP de la part d’IFER qui leur est 
affectée. 

Cette délibération serait prise dans les conditions prévues à 
l’article 1639 A bis du CGI. Conformément à ce dernier, ladite délibération 
devrait être prise par les collectivités ou les EPCI avant le 1er octobre pour 
être applicable l’année suivante. 

En matière de dérogation à la norme fiscale, il est à noter que 
les STEP bénéficient d’ores et déjà d’une exonération de contribution au 
service public de l’électricité (CSPE) prévue au 5° de 
l’article 266 quinquies C du code des douanes, puisque l’électricité 
consommée en pompage est utilisée pour la production de l’électricité. 

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES : UNE 
EXONÉRATION D’IFER QUI NE SERA PAS SUFFISANTE POUR 
AMÉLIORER LA RENTABILITÉ DES STEP   

Une disposition similaire a été adoptée par le Sénat dans le cadre 
de la discussion portant sur le projet de loi de finances pour 2021. 
L’amendement n°II-34 a été adopté pour être intégré au texte voté par 
le Sénat au titre d’un nouvel article 43 quater D. Cet article n’a toutefois pas 
été conservé par l’Assemblée nationale. 

Il est à noter que la possibilité d’exonération permise par le présent 
article demeure entièrement facultative. 
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Compte tenu de la puissance installée aujourd’hui, si chacune des 
collectivités concernées prenait une délibération visant à exonérer les STEP 
d’IFER, la diminution des recettes de fiscalité locale s’élèverait à 
16 millions d’euros. 

Néanmoins, il ressort des auditions réalisées dans le cadre du 
présent rapport, comme des études réalisées sur les STEP, que les 
exonérations d’IFER ou même de TFPB ne semblent pas suffisantes à elles 
seules pour garantir la rentabilité du modèle économique des STEP. En 2013, 
d’après l’étude de l’UFE précitée, les taxes représentaient 18 % des charges 
des STEP (2 % pour l’IFER et 6 % pour la TF). 

 
Répartition des charges à régulation constante 

 
 

Source : Étude de l’UFE (2013) 
 

EDF Hydro estime qu’aujourd’hui, l’ensemble TF-CFE-IFER 
représente environ 23 % des charges d’exploitation des STEP. L’IFER 
représenterait 4 % de ces charges. 

En somme, la rentabilité des STEP ne dépend que partiellement de la 
fiscalité locale. 

  



- 40 - 
 

Dans le cadre des auditions menées par le rapporteur, plusieurs 
propositions de soutien ont pu être formulées, qui dépassent le cadre du 
présent rapport mais pourraient participer à une amélioration de la 
rentabilité des STEP : 

- un allègement ciblé du tarif d’utilisation du réseau public 
d’électricité (TURPE) bien qu’il ait déjà été sensiblement réduit après la 
loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition écologique pour une 
croissance verte et le décret d’application n° 2016-141 du 11 février 2016 ; 

- des soutiens par appels d’offres ; 

- une meilleure rémunération de la flexibilité permise par les STEP. 

Il est à noter également que la DGEC travaille dès à présent à la 
possibilité de mettre en place un dispositif de soutien de type complément 
de rémunération pour les concessions déficitaires incluant les STEP. Cette 
mesure a fait l’objet d’une notification à la Commission européenne le 
14 mai 2019 et reste en cours de discussion avec la Commission. 

Toutefois, dans la mesure où l’exonération prévue par le présent 
article demeure facultative, le rapporteur ne souhaite pas s’opposer à 
l’adoption de celui-ci.  

 

 

Décision de la commission : la commission des finances propose à la 
commission des affaires économiques d’adopter cet article sans 
modification. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le mercredi 31 mars 2021 sous la présidence de 
M. Claude Raynal, président, la commission a examiné le rapport de 
Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis, sur la proposition de 
loi n° 389 (2020-2021) tendant à inscrire l’hydroélectricité au cœur de la 
transition énergétique et de la relance économique, présentée par 
M. Daniel Gremillet. 

M. Claude Raynal, président. – Nous examinons le rapport pour 
avis de Mme Christine Lavarde sur la proposition tendant à inscrire 
l’hydroélectricité au cœur de la transition énergétique et de la relance 
économique. La commission des affaires économiques a souhaité nous 
déléguer l’examen au fond du volet fiscal de cette proposition de loi, 
composé des articles 12 à 16. Je salue la présence parmi nous du rapporteur 
de la commission des affaires économiques Patrick Chauvet. 

Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis. – Je vais rappeler 
quelques chiffres sur la filière hydroélectrique, première source d’énergie 
renouvelable, comprenant l’énergie des lacs, des cours d’eau et des marais, 
sachant que seuls les cours d’eau nous intéressent ce matin. 

La filière hydroélectrique représente 13,5 % de la consommation 
électrique française. Cette source présente la spécificité d’être très 
dépendante, comme l’éolien et le photovoltaïque, des conditions 
météorologiques. 

Le parc français est composé de 2 500 installations, dont 400 sous le 
régime de la concession. Ces concessions, propriété de l’État, mais gérées par 
un partenaire privé, concernent les installations de plus de 4,5 mégawatts . 
Elles représentent 90 % de la puissance totale du parc ; il n’en sera pas 
question dans le texte ce matin. 

Les 2 100 installations plus particulièrement visées par la 
proposition de loi dépendent du régime de l’autorisation environnementale. 
D’une puissance installée inférieure à 4,5 mégawatts, elles reçoivent une 
autorisation d’exploitation délivrée par le préfet pour une durée limitée.  

La commission de régulation de l’énergie (CRE) a publié, en 
janvier 2020, une étude économique du secteur, permettant de comprendre 
l’hétérogénéité de la filière à la fois dans ses coûts et sa rentabilité. 

Les coûts d’investissements varient entre 2 100 et 5 600 euros par 
kilowatt pour 75 % des installations neuves ; les coûts de fonctionnement, 
quant à eux, varient entre 50 et 180 euros par kilowatt, et le productible 
annuel va de 2 000 à 4 300 heures « équivalent pleine puissance ». Cela 
donne des coûts de production fluctuant entre 37 et 200 euros par 
mégawattheure (MWh) pour les installations neuves, et toujours inférieurs à 
100 euros par MWh pour les installations rénovées. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
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Dans les conclusions établies par la CRE, 50 % des installations 
hydrauliques ont un taux de rentabilité avant impôt insuffisant, voire 
négatif. Dans le même temps, 35 % de ces installations ont des rentabilités 
jugées excessives. On comprend, après ce panorama de la filière, qu’il sera 
difficile de pouvoir adopter des mesures homogènes.  

Autre point important à prendre en compte : les contraintes 
environnementales pesant sur ces installations, comme le classement des 
cours d’eau instauré par la loi de décembre 2006 sur l’eau et les milieux 
aquatiques (Lema). Les cours d’eau sont classés en deux catégories. Les 
exploitants, s’ils veulent continuer à pouvoir utiliser le productible 
hydroélectrique, doivent réaliser des dispositifs permettant la dévalaison et 
la montaison, facilitant le passage des poissons et des sédiments dans les 
deux sens. 

Ces contraintes génèrent des coûts importants pour les producteurs. 
Ainsi, pour une petite installation de 1 mégawatt, le coût d’investissement 
total varie entre 2 et 5 millions d’euros ; et le coût d’une simple passe à 
poissons s’élève à plusieurs centaines de milliers d’euros. Les installations 
faisant l’objet d’une rénovation, pour avoir de nouveau l’autorisation 
d’exploiter, doivent se conformer à la règlementation environnementale. 

Ces installations, comme vous l’avez compris, ne sont pas rentables 
en elles-mêmes ; elles bénéficient de dispositifs de soutien. 

Les plus grandes – celles sous le régime de la concession – vendent 
leur électricité au prix du marché. Pour les moins rentables, on a créé un 
dispositif de complément de rémunération ; je ne m’y attarde pas, ces 
installations ne sont pas concernées par la proposition de loi. 

Les plus petites – moins de 1 mégawatt – se tournent vers un 
« guichet ouvert ». Dès qu’elles obtiennent leur autorisation d’exploiter, elles 
peuvent bénéficier d’un dispositif de soutien qui peut prendre deux formes, 
suivant la puissance de l’installation et son statut (neuf ou rénové) : soit une 
obligation d’achat, soit un contrat de complément de rémunération.  

Les nouvelles installations comprises entre 1 et 4,5 mégawatts 
peuvent bénéficier d’un dispositif de soutien, via un appel d’offres : le prix 
proposé par les candidats doit tenir compte des coûts d’investissement dans 
les dispositifs de continuité écologique. Les installations rénovées, en 
revanche, ne bénéficient d’aucun dispositif de soutien.  

J’évoquerai ensemble les articles 12, 15 et 16 de la proposition de loi, 
car ils proposent un même outil de soutien : la révision de la fiscalité des 
collectivités locales.  

L’article 12 transforme une exonération facultative de taxe foncière 
sur les propriétés bâties, qui existe déjà dans le code général des impôts, en 
une exonération obligatoire, sauf délibération contraire des collectivités 
locales. Cela va à l’encontre de tous les travaux de notre commission. De 
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plus, selon nos informations, seulement deux installations ont bénéficié de 
cette délibération facultative introduite dans la loi de finances pour 2019. On 
ne peut que constater le manque d’appétence des collectivités pour cette 
exonération facultative ; c’est la raison pour laquelle je propose un 
amendement de suppression de l’article 12. 

Les articles 15 et 16 visent à introduire des exonérations facultatives. 
À l’article 15, une exonération de cotisation foncière des entreprises (CFE) est 
notamment prévue jusqu’à deux ans après la mise en service de nouvelles 
installations. Pour rappel, dans la loi de finances pour 2021, a été voté un 
dispositif exonérant de CFE pour trois ans les créations d’entreprises ou les 
extensions d’établissements. Ce dispositif est mal adapté à la filière 
hydroélectrique ; il faudrait en créer un plus spécifique, afin de soutenir la 
filière. Toutefois, nous risquons de complexifier notre législation fiscale. 

Par ailleurs, ces installations bénéficieront des dispositifs de 
réduction des impôts de production également votés dans la loi de finances 
pour 2021. 

L’article 16 propose une exonération facultative d’imposition 
forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) pour les stations de transfert 
d’électricité par pompage (Step). Celles-ci connaissent un vrai problème de 
rentabilité. En France, sous ce régime, on recense six installations 
représentant 5 gigawatts installés. Dans la programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE), on envisage 1,5 gigawatt supplémentaire à l’horizon 2030 ; le 
potentiel de développement est donc limité. Les charges d’IFER, pour ces six 
installations, représentent quand même 16 millions d’euros.  

L’article 13 concerne une réduction d’impôt pour les moulins à eau. 
La loi de février 2017 relative à l’autoconsommation d’électricité a déjà 
assoupli les règles de continuité écologique pour les moulins. Pour autant, 
d’autres contraintes administratives leur sont imposées. La mise aux normes 
de ces moulins, détenus le plus souvent par des particuliers, nécessite 
souvent d’importantes dépenses. Le coût des travaux d’adaptation s’élève en 
moyenne à 50 000 euros.  

L’article 13 prévoyait une réduction d’impôt sur le revenu pour les 
dépenses réalisées entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023, avec un 
plafond de 20 000 euros. Nous proposons un dispositif s’appliquant aux 
dépenses réalisées dès l’année 2021, pour une période de trois ans, en 
abaissant le montant du plafond de 20 000 à 10 000 euros et, dans le même 
temps, en permettant un report de la réduction non consommée pendant 
cinq ans. Ainsi, le dispositif pourra profiter au plus grand nombre de 
contribuables, y compris à ceux acquittant un montant plus faible d’impôt 
sur le revenu.  
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Enfin, l’article 14 consiste en un suramortissement pour les 
installations de moins de 4,5 mégawatts, s’appliquant également aux 
équipements de continuité écologique. La rédaction de l’article s’indexe sur 
le suramortissement pour les investissements numériques dans les 
entreprises. La mesure paraît difficile à chiffrer, car le coût pour l’État s’étale 
sur une longue période. La doctrine européenne concernant les aides d’État 
est très précise : en matière environnementale, les aides doivent porter 
uniquement sur les dispositifs permettant d’aller au-delà de la norme fixée 
par une règlementation nationale ou européenne ; mais l’État ne peut pas 
venir en aide pour remplir une obligation légale. 

Sachant, en outre, que ces installations sont déjà soutenues et que les 
coûts des travaux sont déjà pris en compte par ailleurs, il ne m’apparaît pas 
raisonnable de créer un dispositif de soutien complémentaire. Le 
suramortissement a du sens sur le long terme ; or, les producteurs doivent 
faire face à des difficultés de financement à court terme. 

Il faudrait réfléchir à des dispositifs d’aide directe pour les 
installations qui ne sont pas aidées par les dispositifs d’État. Elles peuvent 
compter sur une aide des agences de l’eau, mais celle-ci n’excède pas 40 % 
du montant de l’investissement ; on pourrait envisager une aide plus 
conséquente, ou alors permettre à ces installations de bénéficier de taux 
réduits sur le montant de leurs emprunts. 

Aussi, je propose de restreindre le champ d’application de cet article 
uniquement aux installations ne bénéficiant pas d’un dispositif de soutien, à 
savoir celles qui sont rénovées et d’une puissance comprise entre 
1 et 4,5 mégawatts, et les installations neuves ne bénéficiant pas de soutien 
public. 

M. Patrick Chauvet, rapporteur. – Il s’agit d’une proposition de loi à 
l’esprit consensuel, qui a la volonté de rapprocher l’économie et 
l’environnement. Durant les auditions, nous avons pu mesurer le fossé 
séparant les services de l’État des acteurs économiques de l’hydroélectricité. 
Cet écart d’expression et de point de vue justifie pleinement l’attention du 
Sénat. 

Avec cette proposition de loi, nous reconnaissons un mode de 
production d’énergie qui n’est sans doute pas assez valorisé. Énergie 
renouvelable avec très peu d’émissions, l’hydroélectricité a un potentiel de 
développement autour de deux axes : la rénovation de l’existant et, avec plus 
d’ambition, la création de nouvelles unités. 

Cette reconnaissance de l’hydroélectricité est aussi importante pour 
les territoires ruraux et de montagne, qui sont principalement concernés. 

M. Jean-François Husson, rapporteur général. – La présentation de 
Mme Lavarde a bien fixé le cadre et les limites de notre réflexion. 
L’important dans cette proposition de loi, c’est la conjugaison des enjeux 
écologiques et financiers. Nous devons veiller, comme le Sénat l’a toujours 

http://www.senat.fr/senateur/chauvet_patrick20144b.html
http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
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fait, à ne pas dévier d’une certaine ligne de conduite, notamment en 
permettant aux collectivités locales de garder la main sur les dispositifs 
financiers. Il s’agit de ne pas être en décalage avec la position que nous 
tenons dans le cadre des projets de loi de finances ; c’est la voie de la sagesse 
autant que de la raison. Dans l’intérêt des collectivités et des opérateurs 
privés, il convient d’éviter les débordements intempestifs et qui peuvent 
s’avérer contreproductifs. 

M. Jérôme Bascher. – J’avais cru comprendre que la France était le 
premier pays en Europe concernant l’utilisation de l’hydroélectricité et qu’il 
était difficile d’augmenter notre part dans ce domaine. À combien estime-t-
on le surcoût ? Quel est le potentiel véritable de croissance de cette source 
d’énergie ? Faut-il améliorer les capacités de l’existant ? Ou bien, l’objectif 
est-il de trouver d’autres systèmes qui ne nuisent pas à l’environnement ?  

M. Arnaud Bazin. – Je souhaite exposer un paradoxe au rapporteur 
de la commission des affaires économiques. Dans une commune de 
montagne où la ressource hydraulique est importante, celle-ci n’est pas 
considérée comme une énergie renouvelable pour la rénovation thermique 
des logements. Ce paradoxe est-il pris en compte dans la proposition de loi ? 

Mme Isabelle Briquet. – La suppression de l’article 12, comme le 
propose Mme Lavarde, me semble inévitable. La niche fiscale ainsi créée 
n’aurait aucun sens, même si l’on souhaite inciter le développement de 
l’hydroélectricité.  

J’insiste également sur le fait que la baisse de la fiscalité ne doit pas 
être le seul moyen incitatif. On pourrait aller plus loin dans l’atténuation des 
dispositifs mis en place, car ils risquent d’accentuer les différences entre les 
collectivités riches et les plus modestes ; certaines pourront accorder ces 
exonérations, d’autres ne le pourront pas. 

M. Christian Bilhac. – Nous sommes tous, je crois, favorables à cette 
proposition de loi. Pour nos territoires ruraux, souvent les plus déshérités, 
l’hydroélectricité est un complément de revenus très intéressant. Mais je 
m’interroge, comme mon collègue Jérôme Bascher, sur la marge de 
progression de la production hydroélectrectrique. Nous avons vu, 
notamment, ce qui s’est passé en région Occitanie, à Sivens… Il sera très 
difficile de réaliser des ouvrages comme ceux qui ont été réalisés au milieu 
du XXe siècle.  

M. Patrick Chauvet, rapporteur. – Pour répondre à Arnaud Bazin, la 
proposition de loi concerne l’hydroélectricité – et non le logement. Le 
paradoxe soulevé est naturellement à étudier. Dans les auditions, j’ai relevé 
de nombreux paradoxes. Par exemple, l’agence de l’eau finance plus 
fortement l’arasement des seuils que les passes à poissons ; or, cet arasement 
compromet le développement de la petite hydroélectricité…  

http://www.senat.fr/senateur/bascher_jerome19741b.html
http://www.senat.fr/senateur/bazin_arnaud19667j.html
http://www.senat.fr/senateur/briquet_isabelle20080c.html
http://www.senat.fr/senateur/bilhac_christian20116w.html
http://www.senat.fr/senateur/chauvet_patrick20144b.html
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M. Jean-Michel Arnaud. – Je suis surpris de constater le décalage 
entre la volonté de progresser sur le développement de l’hydroélectricité et 
la réalité sur le terrain. Je lis, dans l’exposé des motifs de la proposition de 
loi, que les porteurs de projets peuvent bénéficier de la souplesse des 
services de l’État. Or, cela fait maintenant quatre ans que les propriétaires et 
les différents opérateurs d’un réseau de refuges dans les Alpes du Sud 
attendent une coordination des services de l’État pour obtenir une 
autorisation opérationnelle. L’important, au-delà de l’accompagnement 
financier, est de progresser sur le processus d’autorisation. 

M. Jean-François Rapin. – Au-delà de l’aspect fiscal, nous avons une 
réflexion forte à mener sur le financement des agences de l’eau et sur la 
capacité de ces agences à pouvoir financer des ouvrages d’un coût parfois 
exceptionnel ; je pense, par exemple, aux passes à poissons, avec des 
montants qui peuvent s’élever à 1 million d’euros. Cela fait beaucoup 
d’argent, il faut en voir l’utilité. 

M. Claude Raynal, président. – Le rapport qui vient de nous être 
présenté correspond à ce que l’on peut en attendre à la commission des 
finances ; il encadre les dispositifs pour leur permettre de bien fonctionner.  

Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis. – En 2020, la 
puissance installée du parc hydraulique s’élevait à 25,6 gigawatts. L’objectif 
fixé est d’augmenter la capacité de production de 900 à 1 200 mégawatts 
d’ici 2028. 

En 2018, le coût du MWh s’élevait à 65 euros pour une installation 
neuve et à 97 euros pour une installation rénovée.  

Il s’agit, comme pour le projet de loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets que 
nous aurons prochainement à examiner, de trouver un juste milieu entre les 
enjeux économiques et écologiques. Jean-François Rapin a mis en exergue le 
coût exorbitant de certaines passes à poissons. Lors des auditions, il m’a été 
confié que, pour une identique qualité de service écologique, nous pourrions 
réaliser des ouvrages coûtant deux, trois, voire cinq fois moins cher. On se 
heurte à des problèmes de normes. Avant de se demander si nous pouvons 
venir en aide aux producteurs d’hydroélectricité, peut-être faut-il 
s’interroger sur la manière dont sont définis les ouvrages... 

EXAMEN DES ARTICLES 

Article 12 (délégué) 

Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis. – L’amendement 
COM-23 vise à supprimer cet article. 

L’amendement COM-23 est adopté.   

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/senateur/rapin_jean_francois14331p.html
http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-23.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-23.html
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La commission proposera à la commission des affaires économiques de 
supprimer l’article 12.  

Article 13 (délégué) 

L’amendement rédactionnel COM-24 est adopté.  

Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis. – L’amendement 
COM-25 prévoit d’avancer du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2021 la date 
d’éligibilité à la réduction d’impôt des dépenses engagées pour la mise aux 
normes des moulins. 

L’amendement COM-25 est adopté.  

L’amendement rédactionnel COM-26 est adopté.  

Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis. – L’amendement 
COM-27 rend plus efficiente la réduction d’impôt en l’étalant sur cinq ans et 
en en abaissant le plafond. 

L’amendement COM-27 est adopté.  

La commission proposera à la commission des affaires économiques 
d’adopter l’article 13 ainsi modifié.  

Article 14 (délégué) 

L’amendement rédactionnel COM-28 est adopté.  

Mme Christine Lavarde, rapporteur pour avis. – L’amendement 
COM-29 encadre le dispositif de suramortissement en le limitant aux seules 
installations qui ne bénéficient pas d’un dispositif de soutien public. 

L’amendement COM-29 est adopté.  

La commission proposera à la commission des affaires économiques 
d’adopter l’article 14 ainsi modifié.  

Article 15 (délégué) 

La commission proposera à la commission des affaires économiques 
d’adopter l’article 15 sans modification.  

Article 16 (délégué) 

La commission proposera à la commission des affaires économiques 
d’adopter l’article 16 sans modification.  

  

http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-24.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-25.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-25.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-26.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-27.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-27.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-28.html
http://www.senat.fr/senateur/lavarde_christine19711u.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-29.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2020-2021/389/Amdt_COM-29.html


- 48 - 
 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

 

TABLEAU DES SORTS 

Article 12 

Auteur N° Sort de l’amendement 

Mme LAVARDE COM-23 Adopté 

Article 13 

Auteur N° Sort de l’amendement 

Mme LAVARDE COM-24 Adopté 

Mme LAVARDE COM-25 Adopté 

Mme LAVARDE COM-26 Adopté 

Mme LAVARDE COM-27 Adopté 

Article 14 

Auteur N° Sort de l’amendement 

Mme LAVARDE COM-28 Adopté 

Mme LAVARDE COM-29 Adopté 

Article 15 

Article 16 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
 

 

Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) 

- Mme Sophie MOURLON, directrice de l’énergie ; 

- M. Nicolas CLAUSSET, sous-directeur du système électrique et des 
énergies renouvelables. 

 

Fédération des Moulins de France (FDMF) 

- M. Michel ANDREU, trésorier adjoint. 

 

France Hydro Électricité 

- Mme Anne PÉNALBA, vice-présidente ; 

- M. Jean-Marc LÉVY, délégué général. 
 

Fédération Électricité autonome française (EAF) 

- M. Jean-Philippe CALMUS, secrétaire général. 

 

Électricité de France (EDF) 

- M. Bruno de CHERGE, directeur Relations institutionnelles et 
Régulations d’EDF-Hydro ; 

- Mme Ludivine OLIVE, chargée de mission à EDF-Hydro. 
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LA LOI EN CONSTRUCTION 
 

 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, le tableau 
synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du Sénat à 
l’adresse suivante : 

 

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl20-389.html 
 

 

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl20-389.html
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